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Cartes IGN 1 : 25 000 - SC25-TOUR-0740-6680-L93©
IGN - PARIS 2023 - Autorisation n° 5024-009

Distance : 750 m

Sentier du
Héron Cendré

Durée : 45 mn
aller-retour

Niveau : facile

Distance : 1,6 km

Sentier
de la Libellule

Durée : 1 h 10
aller-retour

Niveau : facile

Distance : 2,2 km

Sentier du
Martin-pêcheur

Durée : 1 h 30
aller-retour

Niveau : facile

Sentier du Héron Cendré : partez à la découverte de la 
faune et de la �ore aux abords d’un étang.

Départ : parking digue entre les étangs de Vaux et de la 
Perchette - (GPS - 47°11'29.1"N 3°36'48.8"E)

Au départ du parking, empruntez le sentier herbeux longeant la 
propriété. Passez la barrière en bois par le passage prévu. Prenez 
ensuite la passerelle puis suivez le sentier à travers la forêt en 
suivant les rives de l’étang. Arrivez à l’observatoire qui permet 
de voir discrètement la faune. Revenez ensuite sur vos pas pour 
rejoindre votre point de départ.
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Sentier de la Libellule : explorez le milieu naturel intime 
de l’étang de la Perchette et la chaîne alimentaire des étangs.

Départ : parking digue entre les étangs de Vaux et de la 
Perchette - (GPS - 47°11'29.1"N 3°36'48.8"E)
Du départ, le sentier se divise en 3 parties : 

�g Un petit tronçon du sentier se situe de l’autre côté de la digue,
 en face du départ du sentier du Héron Cendré. 
�g Une autre partie du sentier part sur les berges de l’étang de la
 Perchette. Traversez la route et prenez le chemin entre l’étang
 et la maison. Longez les berges au fil des panneaux. Arrivé au
 banc, faites demi-tour. 
�g La dernière partie part aussi du parking. Empruntez la passerelle
 en bois et suivez les rives de l’étang de Vaux jusqu’à la digue
 séparant les étangs de Baye et de Vaux. Faites demi-tour ou
 continuez sur le sentier du Martin-pêcheur.
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Sentier du Martin-pêcheur : découvrez les particularités 
de ce site naturel.

Départ : parking de la digue entre les étangs de Baye et 
de Vaux - (GPS - 47°10'51.4"N 3°36'57.7"E

Du parking, traversez la digue en direction du centre de vacances. 
Passez le bâtiment en le laissant à votre droite, puis arrivés au 
parking, prenez le chemin en face qui va dans la forêt. À la 
bifurcation, tournez à droite et traversez la digue entre les deux 
étangs. Juste à la sortie de la digue, tournez à droite sur le 
chemin dans la forêt. Passez la barrière en bois et continuez le 
sentier jusqu’à l’observatoire. Puis revenez sur vos pas.
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Observatoire

Baignade

Sentiers nature ÉTANGS DE BAYE, VAUX ET LA PERCHETTE

Retrouvez
le parcours
de la balade
sur Internet 

Retrouvez
le parcours
de la balade
sur Internet 

Retrouvez
le parcours
de la balade
sur Internet 

PAS à PAS

Table de pique-nique

Food truck
en saison estivale
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INFOS
UTILES !

> Les 3 sentiers
 nature sont
 interdits à la
 circulation
 en vélo
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